
chevauchement et le double emploi, et nous aménageons un service
unique pour la prestation de renseignements commerciaux et de
services liés à l'exportation.

Nous collaborons avec des partenaires des secteurs public et privé
pour répondre à leurs préoccupations, notamment aux plans de la
technologie et de l'investissement; cette collaboration est menée de
façon informelle et formelle par le biais de mécanismes comme le
Plan de promotion du commerce extérieur, ainsi que par l'entremise
du Comité consultatif sur le commerce extérieur (CCCE) et de
plusieurs groupes de consultations sectorielles (GCSCE).

En 1994, le tourisme était notre cinquième grande source de
recettes d'exportation. Reconnaissant l'importance du tourisme, le
gouvernement est déterminé à recourir, dans ce secteur également, à
son approche « Équipe Canada », à collaborer avec des partenaires
des secteurs public et privé pour faire de notre pays une destination
privilégiée pour les voyages internationaux.
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